
Statuts Pfondus du Canada.

,ession dans le, premier lieu mentionné, et pourra les y faire incorporer, adap-o zait d s. tant leur forme et leur langage à ceux des dus statuts, (mais
sans en changer l'effe,) les insérant à la place qui leur
convient dans les dits statuts, biffant de ces derniers toutes
dispositions abrogées par celles qui sont ainsi incorporées ou
qui leur sont incompatibles, modifiant le numérotage des cha-
pitres et des sections, si besoin en est, et ajoutant à la dite cé-
dule A une liste des actes et des parties d'actes de la présente
session qui seront incorpores en la mi-anière mentionnée plus
liaut; et le gouverneur pourra ordonner que toutes les sommes
de deniers exprimées dans le dit rôle en courant d'Halifax,
soient converties en piastres et ei centins, dans tous les cas où
la chose peut se faire sans inconvénient.

Le rôle certifié '. Aussitôt que Pincorpormion de ces actes et part les d'actes
'Uiiem(ne la pr dans les dits statuts, et que Paddition à la dite cédule A auront
sente sesson été terminés, le gouverneur pourra en faire déposer un rôle

seidéposé et eicorrect, imprimé et attesté par sa signature et contresigné par
inal. le secrtre provincial, au burat dn grellier du conseil lis-

Latif, et ce rôle en sera censé être Poritginal, et renfermer les
différents actes et parties d'actes indiqués comme abrogés
dans la cédule A amendée et y annexée ; mais les notes mar-
ginales, et les renvois à des dispositions antérieures qui pour-
ront s'y trouver seront réputés ne pas former parties des dits
statuts et y avoir été insérés seulement dans le but de pouvoir
y référer plus facilement.

?roelamnatou 4. Le gouverneur en conseil, après que le rôle en dernier
totiçit lieu mentionné aura été ainsi délposéý, pourra, par proclama-

rollt il vi- tion, déclarer le jour auqnel et à compter duquel il aura force
lCix liijde loi sous la dsignation de " Statuts Refondus du Canada."

A compter dc a. Le, depuis et arès tel jor, ce rôle aura en conséquence
ce jour i.se - force de loi sous la désignation de " Statuts Refondus du
rt ip Canada," tout commece s'il était expressément incorporé dans le
lions des actes présent acte, et s'il y était décrété qu'il aura force de loi le, de-
e"&ile A. se- pmsû et après ce jour ; et le, depuis et après ce jour, toutes les

rent abroC es. dispositions contenues dans les différents actes et parties d'actes
Except ion. mentionnées comme abrogés dans la cédule A amendée, seront

abrogés,--sauf tel que ci-dessous prescrit.

Saufqtanutaux 6. L'abrogation des dits actes et parties d'actes ne remettra
"rnsa" en vigueur aucun acte ou aucune disposition de la loi qu'ils

rieures ù t'a- révoquent ; et la dite abrogation n'invalidera pas l'effet d'au-
br.gtt 1 n. cune clause conservatoire dans les dits actes et parties d'actes,

ni n'empêchera qu'aucun des dits actes ou parties d'actes ou
qu'aucun acte ou qu'aucune disposition de la loi ci-devant en
vigueur, ne s'applique à quelque transaction, matière ou chose
antérieure à la dite abrogation, à laquelle il s'appliquerait au-
trement.
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